
Arrêté du 27/12/13 relatif aux prescriptions généra les applicables aux installations relevant du 
régime de l'enregistrement au titre des rubriques n ° 2101-2, 2102 et 2111 de la nomenclature 

des installations classées pour la protection de l' environnement 
 
 

(JO n° 304 du 31 décembre 2013) 
 

Dernière modification : 7 décembre 2016 (JO n° 287 du 10 décembre 2016)  

 
Publics concernés : exploitants des établissements d'élevages de bovins et de porcs. 
 
Objet : prescriptions générales applicables aux élevages de vaches laitières et de porcs relevant du 
régime de l'enregistrement. 
 
Entrée en vigueur : le 1er janvier 2014 
 
Délais d’application :  
 
Pour les installations nouvelles (enregistrées après le 1er janvier 2014) : Immédiat 
 
Pour les installations existantes (enregistrées avant le 1er janvier 2014) : 
- Les dispositions de l’article 5 ne s'appliquent qu'aux bâtiments d'élevage, annexes et parcours pour 
lesquels le dossier d'enregistrement a été déposé après le 1er janvier 2014, ou pour lesquels le 
changement notable a été porté à la connaissance du préfet après le 1er janvier 2014, sauf si ces 
bâtiments ou annexes remplacent un bâtiment existant avec une emprise au sol ne dépassant pas 
celle de l'existant augmentée de 10 %. 
- Les dispositions du I de l’article 11 ne s'appliquent pas aux installations existantes autorisées avant 
le 1er octobre 2005.  
- Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er juin 
2005 et avant le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges 
de l'annexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé, ou présentent des caractéristiques permettant de 
garantir les mêmes résultats. 
- Les dispositions des articles 12 et 15 ne s’appliquent pas aux installations existantes. 
 
Ces dispositions s'appliquent sans préjudice : 
- de prescriptions particulières dont peut être assorti l'arrêté d'enregistrement dans les conditions 
fixées par les articles L. 512-7-3 et L. 512-7-5 du code de l'environnement ; 
- des autres législations ainsi que des schémas, plans et autres documents d'orientation et de 
planification approuvés. 
 
Les modifications apportées par l’arrêté du 7 décembre 2016 portent notamment sur les dates 
d’application applicables aux installations nouvelles ainsi qu’il suit : 
- pour les vaches laitières (dans les installations dont le nombre de vaches est compris entre 151 et 
200) et les porcs : installation dont le dossier d'enregistrement a été déposé après le 1er janvier 2014 
ou installation faisant l'objet après cette date d'une modification substantielle nécessitant le dépôt 
d'une nouvelle demande d'enregistrement en application de l'article R. 512-46-23 du code de 
l'environnement. Est notamment considérée comme modification substantielle une augmentation du 
nombre d'animaux équivalents sur l'installation de 450 pour les porcs et 150 pour les vaches laitières ; 
- pour les volailles : installation dont le dossier d'enregistrement a été déposé après le 2 octobre 2015 
ou installation faisant l'objet après cette date d'une modification substantielle nécessitant le dépôt 
d'une nouvelle demande d'enregistrement en application de l'article R. 512-46-23 du code de 
l'environnement. 
- pour les bovins (dans les installations de veaux de boucherie et/ou bovins à l'engraissement ainsi 
que dans les installations dont le nombre de vaches est compris entre 201 et 400) : installation dont le 
dossier d'enregistrement a été déposé après le 7 décembre 2016, ou installation faisant l'objet après 
cette date d'une modification substantielle nécessitant le dépôt d'une nouvelle demande 
d'enregistrement en application de l'article R. 512-46-23 du code de l'environnement. 



 
 
Notice :  le décret n° 2013-1301 du 27 décembre 2013 a modifié la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l'environnement en introduisant un régime d'enregistrement pour les 
élevages de porcs ayant un effectif compris entre 450 animaux-équivalents et 2 000 emplacements de 
porcs ou 750 emplacements de truies. La mise en œuvre de ce régime est subordonnée à la 
publication d'un arrêté définissant l'ensemble des obligations auxquelles ils sont soumis pour garantir 
la protection de l'environnement. Cet arrêté regroupe les prescriptions applicables au régime de 
l'enregistrement pour les élevages de vaches laitières et de porcs. Il abroge et remplace l'arrêté du 24 
octobre 2011 définissant les prescriptions générales applicables aux élevages de vaches laitières 
soumises à enregistrement. 
 
Abrogations : L'arrêté du 24 octobre 2011 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à enregistrement sous la 
rubrique 2101-2 (élevages de vaches laitières) est abrogé à compter du 1er janvier 2014. 
 
Guide  : Guide de justification de conformité à l'arrêté relatif aux prescriptions générales applicables 
aux installations classées pour la protection de l’environnement soumises à enregistrement sous les 
rubrique 2101-2 (bovins laitiers) et 2102 (porcins) : 
http://www.ineris.fr/gesdoc/aida/file/guide_2101_2_2102.pdf 
 

 


